
2) Gesamtverband Verkehrsgewerbe Niedersachsen eV (GVN) est condamné à supporter, outre ses propres dépens, ceux 
exposés par la Commission européenne.

3) Le Land Niedersachsen (Allemagne) supporte ses propres dépens.

(1) JO C 44 du 08.02.2021

Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 24 mars 2022 (demande de décision préjudicielle du Naczelny 
Sąd Administracyjny — Pologne) — W.G. / Dyrektor Izby Skarbowej w L.

(Affaire C-697/20) (1)

[Renvoi préjudiciel – Fiscalité – Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) – Directive 2006/112/CE – Article 9 – 
Assujetti – Articles 295 et 296 – Régime forfaitaire des producteurs agricoles – Conjoints exerçant une 
activité agricole en utilisant des biens faisant partie de la communauté conjugale – Possibilité pour ces 

conjoints d’être considérés comme des assujettis distincts à la TVA – Choix de l’un des conjoints de 
renoncer au statut d’agriculteur forfaitaire et de placer son activité sous le régime normal de la TVA – 

Perte pour l’autre conjoint du statut d’agriculteur forfaitaire]

(2022/C 198/11)

Langue de procédure: le polonais

Juridiction de renvoi

Naczelny Sąd Administracyjny

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: W.G.

Partie défenderesse: Dyrektor Izby Skarbowej w L.

Dispositif

Les articles 9, 295 et 296 de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée, doivent être interprétés en ce sens:

— qu’ils s’opposent à la pratique d’un État membre qui exclut que des conjoints exerçant une activité agricole dans le cadre 
d’une même exploitation, en utilisant des biens faisant partie de la communauté conjugale, puissent être considérés 
comme des assujettis distincts à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) dans le cas où chacun de ces conjoints exerce une 
activité économique de façon indépendante;

— qu’ils ne s’opposent pas à ce que, dans des circonstances dans lesquelles les conjoints exercent cette activité agricole sous 
le régime forfaitaire des producteurs, le choix de l’un des conjoints de placer son activité sous le régime normal de la 
TVA entraîne pour l’autre conjoint la perte du statut d’agriculteur forfaitaire, lorsque, après examen de la situation 
concrète, cet effet s’avère nécessaire pour contrer des risques d’abus et de fraude qui ne peuvent être écartés par la 
production, par les conjoints, d’éléments de preuve appropriés, ou lorsque l’exercice par ces conjoints de cette activité, 
de façon indépendante et chacun dans le cadre du régime normal de la TVA, ne présente pas de difficultés 
administratives par rapport à la situation de l’existence concomitante de deux statuts différents dans le chef desdits 
conjoints.
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